
L'ancienneté peut-elle être un critère déterminant pour l'évolution
professionnelle ?

Réponse courte

L'ancienneté peut être l'un des critères de promotion mais ne peut être exclusif : la jurisprudence luxembourgeoise

impose une combinaison avec d'autres critères objectifs admis pour la promotion (compétences, qualifications,

performance) pour respecter l'égalité de traitement et la non-discrimination. Une ancienneté seule favorise

mécaniquement les salariés à temps plein masculins de longue durée et crée un effet indirectement défavorable sur

les femmes, salariés à temps partiel ou personnes en reprise de carrière.

L'employeur doit pouvoir démontrer que l'ancienneté n'est qu'un critère parmi d'autres dans le processus

décisionnel. Une politique RH formalisée précisant la pondération des critères, des évaluations multifactorielles

documentées et l'information des salariés sont indispensables. Toute application discriminatoire indirecte (L.241-1)

expose à des sanctions atteignant 25 000 € (L.243-4).

Définition

L'ancienneté professionnelle désigne la durée totale pendant laquelle un salarié est lié à son employeur par un

ou plusieurs contrats de travail successifs sans interruption significative. Elle inclut les périodes assimilées

(congés légaux, maladie, suspensions protégées).

L'évolution professionnelle englobe les promotions, changements de fonctions, accès à la formation et

augmentations de responsabilités, encadrés par les principes d'égalité (L.241-2 et L.251-2).

Questions fréquentes

Comment intégrer les périodes assimilées dans le calcul d'ancienneté ?

Les périodes assimilées (congé maternité, parental, maladie protégée) doivent être comptées sans pénalisation dans le décompte de
l'ancienneté. Elles incluent toutes les suspensions protégées légalement et conventionnellement reconnues comme du temps de travail
effectif.

Comment prouver l'absence de discrimination indirecte liée à l'ancienneté ?

L'employeur doit formaliser une politique RH écrite précisant la pondération de l'ancienneté par rapport aux autres critères et réaliser un
audit statistique périodique. La traçabilité d'une évaluation multifactorielle est la seule défense efficace devant le tribunal du travail.

L'ancienneté peut-elle être un critère déterminant pour l'évolution professionnelle ?

L'ancienneté peut être un critère de promotion mais ne peut être exclusif. La jurisprudence luxembourgeoise impose une combinaison
avec d'autres critères objectifs (compétences, qualifications, performance) pour respecter l'égalité de traitement et la non-discrimination
prévues aux articles L.241-1 et L.251-1.
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Pourquoi l'ancienneté seule est-elle juridiquement risquée ?

L'ancienneté seule favorise mécaniquement les salariés à temps plein masculins de longue durée et crée un effet indirectement
défavorable sur les femmes, salariés à temps partiel ou personnes en reprise de carrière, constituant une discrimination indirecte au sens
de l'article L.241-1.

Quelles sanctions en cas d'utilisation exclusive de l'ancienneté ?

Les sanctions atteignent 25 000 euros selon l'article L.243-4, particulièrement caractérisées depuis la loi du 15 décembre 2016 sur
l'égalité salariale. La discrimination indirecte fondée sur le sexe ouvre également droit à dommages-intérêts pour le salarié évincé.

Une ancienneté minimale est-elle admise comme condition d'éligibilité ?

Oui, une ancienneté minimale comme condition d'éligibilité (par exemple 2 ans dans l'entreprise) est admise mais doit toujours
s'accompagner d'autres critères évaluables pour la sélection finale. Cette pondération préétablie doit être communiquée aux salariés.

Conditions d’exercice

L'ancienneté ne peut être le seul critère de promotion : la jurisprudence exige une évaluation multifactorielle pour

démontrer l'absence de discrimination indirecte sur les femmes et les salariés à carrière non linéaire.

Condition Exigence

Combinaison de critères Ancienneté pondérée avec compétences, qualifications, performance

Pondération transparente Hiérarchisation préétablie et communiquée aux salariés

Égalité de traitement Pas d'effet disproportionné sur les femmes ou temps partiels

Périodes assimilées Congés maternité, parental, maladie protégée comptés sans pénalisation

Documentation Politique RH formalisée et accessible à tous

Contrôle périodique Audit des effets indirects sur les catégories protégées

Modalités pratiques

Une ancienneté minimale comme condition d'éligibilité (par exemple 2 ans dans l'entreprise) est admise, mais doit

toujours s'accompagner d'autres critères évaluables pour la sélection finale.
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Démarche Précision

Politique RH formalisée Document précisant la pondération de l'ancienneté et des autres critères

Grilles d'évaluation Pondération chiffrée par catégorie de critères

Périodes assimilées documentées Congés protégés inclus sans pénalisation

Communication aux salariés Critères communiqués via intranet, charte, règlement interne

Évaluations annuelles Documentation des compétences et résultats par entretien

Information de la délégation Critères généraux soumis à co-décision (L.414-9, point 3) si ? 150 salariés

Audit statistique Vérification périodique de l'absence de biais (sexe, temps partiel, âge)

Pratiques et recommandations

Formaliser une politique RH écrite précisant la pondération de l'ancienneté par rapport aux autres critères objectifs.

Documenter que les périodes assimilées (congé maternité, parental, maladie) sont intégrées sans pénalisation dans

le décompte de l'ancienneté.

Vérifier régulièrement par audit statistique l'absence d'effet indirectement défavorable lié au genre comme critère

protégé sur les femmes, les temps partiels et les salariés en reprise de carrière.

Anticiper les contestations en conservant la traçabilité des évaluations multifactorielles et de leur pondération.

Informer la délégation du personnel des critères généraux applicables (L.414-9, point 3) si l'entreprise compte au

moins 150 salariés.

Conserver les grilles d'évaluation, les pondérations et les audits statistiques pendant cinq ans minimum.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Interdiction de la discrimination directe et indirecte fondée sur le sexe

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve devant le tribunal du travail

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée

Art. L.251-1 Interdiction des discriminations (religion, handicap, âge, orientation)

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur les critères généraux (? 150 salariés)

Loi du 28 novembre 2006 Égalité de traitement en matière d'emploi

Loi du 15 décembre 2016 Égalité salariale entre hommes et femmes

L'utilisation exclusive de l'ancienneté comme critère de promotion constitue presque toujours une discrimination indirecte fondée sur le

sexe, particulièrement sanctionnée depuis la loi du 15 décembre 2016. La traçabilité d'une évaluation multifactorielle est la seule

défense efficace.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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